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DANS UN CONFLIT ARMÉ 

(REQUETE POUR AVIS CONSULTATIF) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

Vu les paragraphes 2 et 4 de l'article 66 du Statut de la Cour et les 
articles 44, 102 et 105 de son Règlement, 

Vu l'ordorinance du 13 septembre 1993 par laquelle la Cour a fixé au 
10 juin 1994 la date d'expiration du délai dans lequel des exposés écrits 
pourraient être présentés i la Cour par l'organisation mondiale de la 
Santé et par les Etats membres de cette organisation admis à ester devant 
la Cour, conformément au paragraphe 2 de l'article 66 du Statut; 

Considérant que plusieurs desdits Etats ont demandé le report de la 
date d'expiration du délai pour la présentation d'un exposé écrit, 

Reporte au 20 septembre 1994 la date d'expiration du délai dans lequel 
des exposé écrits pourront être présentés conformément au paragraphe 2 
de l'article 66 du Statut de la Cour; 

Fisc au 20 juin 1995 la date d'expiration du délai dans lequel les Etats 
ou organisations qui auront présenté un exposé écrit pourront présenter 
des observations écrites sur les autres exposés écrits conformément au  
paragraphe 4 de l'article 66 du Statut de la Cour;  

Réserve la suite de la procédure. 



Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au  Palais de 
la Paix, à La Haye, le vingt juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Président, 
(Signé) Mohammed BEDJAOUI. 

Le Greffier, 
(Signé) Eduardo VALENCIA-OSPINA. 


